
Annexe 2
Commune de :  

Relevé des dépenses
relatives aux opérations électorales du 8 octobre 2023 payées par la commune à charge de ses crédits budgétaires  
et pour lesquelles la commune sollicite le remboursement par l’Etat au profit du compte CCP de la commune :

IBAN :
 

L U   
            

Affaire suivie par :

Nom :  

Tél. :    

n° courant nature de la dépense liquidée le article budgétaire excercice 2023 montant en EUR

TOTAL :

Relevé à transmettre au Ministère de l’Etat, Service Comptabilité, 43, Bd. F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg, pour le 4 décembre 2023 au plus tard.
Le collège des bourgmestre et échevins de la commune nommée ci-dessus certifie que les dépenses figurant au présent relevé se rapportent exclusivement à des  
dépenses effectuées dans le cadre des opérations électorales en question, conformément à l’article 88, alinéa 2 de la loi électorale modifiée du 18 février 2003, et que 
les sommes y relatives ont été intégralement liquidées aux ayants droit.

Lieu :    le :    Signature :   
123-000264-20230908-FR
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